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FORUM DE L'OMC
Services

Le Président, Keith Rockwell
Bonjour, et bienvenue au Forum de l'OMC.

L'Accord général sur le commerce des services (AGCS) de l'OMC a été conçu pour ouvrir le commerce des services, tels que les services de transport, les services de télécommunication et les services financiers.  Ses partisans disent qu'une plus grande concurrence stimule l'innovation et l'efficience sur les marchés du monde entier.  Les services représentent plus de 50 pour cent de la production mondiale totale, de sorte qu'une augmentation de l'efficience dans ces secteurs peut accélérer la croissance économique et améliorer les perspectives de développement.

Les adversaires d'une plus grande ouverture des marchés de services disent toutefois que l'ouverture des marchés, notamment dans le domaine financier, peut accroître les risques et qu'elle a peut‑être contribué à la crise financière mondiale dont l'onde de choc s'est fait sentir dans le monde entier.

L'Accord de l'OMC sur les services a‑t‑il accru les risques ou offre‑t‑il des perspectives de stabilité et d'innovation qui peuvent instaurer concrètement un environnement plus stable pour le commerce des services, notamment les services financiers?
Nous avons avec nous aujourd'hui deux spécialistes de cette question:  Myriam Vander Stichele, chercheuse principale au Centre de recherche sur les sociétés multinationales établi à Amsterdam, et Sergio Marchi, ancien Ministre du commerce du Canada, Président du Conseil général de l'OMC et actuellement Associé principal au Centre international de commerce et de développement durable (CICDD).

Bienvenue à tous les deux.

Myriam, vos réflexions.

Myriam Vander Stichele
Mes réflexions sont que l'AGCS a en grande partie appuyé cette expansion sans réglementation ni surveillance, vous savez que l'innovation était permise.  Et en raison de l'expansion – et l'appui était là, par exemple, l'une des règles de l'AGCS dit qu'il ne faudrait pas autoriser les limitations à la participation étrangère –, les entreprises, les sociétés financières avaient la garantie que leur expansion serait appuyée.  Mais nous voyons aussi, et cela est désormais reconnu, que cette concurrence exerçait une pression sur les organismes de réglementation pour qu'ils assouplissent d'une certaine manière la réglementation et la surveillance, ce qu'on appelle la "réglementation légère".  Du fait que les négociations se déroulent dans cette atmosphère, ces éléments étaient aussi en train d'être inclus dans les règles de l'AGCS.

N'oubliez pas que la libéralisation dans le cadre de l'AGCS ne concerne pas les droits de douane.  Elle vise essentiellement les mesures qui restreignent le commerce.  Et l'une de ces mesures consiste, par exemple, à dire qu'on ne peut pas limiter la dimension de l'opération ou sa valeur.  C'est donc comme si l'idée "trop gros pour chuter" était soutenue par ces règles.  Et en même temps, maintenant, il devient aussi plus difficile d'examiner les nouvelles réformes, car il n'y avait pas dans l'AGCS un type de modèle appelé "Entente", mais il dit aussi:  vous ne devriez pas réglementer davantage, c'est une réglementation de statu quo, ou vous devez autoriser tout nouveau service financier.  Surtout les pays riches, qui s'y conformaient.  Donc, dans ce sens, il semble que ce qui est maintenant sur la table et qui se trouve dans les règles soutient le modèle ancien, et je pense qu'il est temps pour les négociateurs de l'AGCS de reconnaître les enseignements à tirer et de ne pas continuer comme ils ont fait par le passé.

Le Président
Sergio Marchi, êtes‑vous d'accord?

Sergio Marchi

Il y a toujours des enseignements à tirer, mais il faut aussi apprendre ce qu'était l'enseignement principalement.  Et dans les groupes intéressés des États‑Unis, en ce qui concerne la bulle de l'immobilier et ce qui a mal tourné ainsi que le manque de surveillance, les gens regardent manifestement de l'autre côté.  Mais je ne ferai pas le saut ou la corrélation consistant à dire que libéralisation signifie absence de réglementation.  Ce n'est évidemment pas vrai.  Les deux sont complémentaires.  Par exemple, au Canada, une fois que la tempête financière venue d'Amérique a frappé le monde, elle avait plus à voir avec l'intégration de ce monde qu'avec sa réglementation car, au Canada, nous n'avons pas subi de crise financière, ni alors, ni maintenant.  Notre crise est arrivée quand l'économie mondiale a ralenti, quand le commerce a ralenti, quand la consommation a reculé, c'est là que nous avons eu la crise.  Nous avons eu une crise économique qui s'est ensuite transformée en crise ou problème du chômage, que nous traitons actuellement.  Mais nos banques, au Canada 
– touchons du bois – et les autres institutions financières sont restées aussi saines après la crise qu'elles l'étaient avant.  Et cela est dû à la surveillance réglementaire.  Je ne pense donc pas que nous devrions formuler l'argument simpliste selon lequel libéralisation signifie absence de réglementation.  Il est évident que la libéralisation devrait s'accompagner d'une surveillance et d'une réglementation bien conçues en surplomb.

Le Président

L'ouverture et la réglementation peuvent‑elles alors être complémentaires?
Myriam Vander Stichele

Elles peuvent l'être, mais cela dépend de la façon dont les réglementations sont formulées, parce que ce que font exactement certaines règles de l'AGCS, c'est plus ou moins, par exemple, de regarder certaines des mesures qui ont été prises par le G‑20, et j'ai aussi regardé les réglementations européennes.  Ils veulent limiter ce qu'on appelle le négoce "hors cote" des dérivés parce que, voyez‑vous, il est complexe, le volume est extrêmement élevé – des milliers de milliards –, mais l'une des règles de l'AGCS relatives à la réglementation intérieure dit qu'il ne devrait pas y avoir de prescriptions en matière de licences destinées à restreindre les services.  Il y a donc une contradiction.  Il n'y a pas de point de vue selon lequel la réglementation pourrait en quelque sorte réduire certains services, ce qui est exactement l'objectif.  Alors que les règles de l'AGCS sont évidemment conçues spécialement pour faire en sorte qu'il n'y ait pas de restrictions.  Il y a donc là une contradiction.  Donc, dans ce sens, je pense que la moitié de la surveillance réglementaire internationale, c'est un processus long pour y arriver, et ensuite en fonction de ça, il faut voir ce qu'on peut libéraliser, etc.
Le Président

Y a‑t‑il eu un vide dans la structure réglementaire mondiale en ce qui concerne les services financiers?
Sergio Marchi
Je pense que bon nombre de gouvernements et d'institutions s'occupent exactement de cela, mais ce qu'on ne veut pas nécessairement, peut‑être, c'est que ces pendules passent d'un extrême à l'autre, parce qu'il faut toujours s'extraire de ces positions extrêmes.  Donc, j'espère qu'on peut peut‑être recalibrer le pendule vers le centre, de manière qu'il facilite pour les gouvernements et pour les entreprises des règles du jeu prévisibles et égales.
Mais l'autre chose qu'il faut comprendre au sujet des services, c'est qu'il ne s'agit probablement pas tant de commerce, pas autant que je le voudrais du point de vue de l'AGCS.  Les services sont actuellement libéralisés de façon autonome.  Les pays avancent d'eux‑mêmes.  Pourquoi cela?  Parce que les services, comme vous l'avez dit, représentent 50 pour cent du PIB mondial.  Ils dépassent 70 pour cent dans mon pays et en Amérique, comme dans les pays développés, et représentent environ 50 pour cent – chiffre en progression – dans les pays en développement.  Pourquoi les pays en développement devraient‑ils jouer dans les bacs à sable industriels d'hier, alors qu'ils peuvent créer des technologies et des emplois avec les services?  Et, deuxièmement, ils savent que les services ont une relation avec la compétitivité du pays.  C'est‑à‑dire que si on n'a pas une infrastructure de services de bonne qualité, l'économie nationale ne sera pas aussi compétitive.  Et la qualité de vie des citoyens ne sera pas aussi élevée que ce à quoi ils auraient droit, c'est pourquoi les pays avancent d'eux‑mêmes, parce que les services sont une force économique indéniable aujourd'hui et plus encore pour la prospérité de demain, non seulement dans les pays riches, mais en particulier dans ceux qui luttent pour avoir de meilleurs résultats pour eux‑mêmes et pour leurs citoyens.

Le Président

N'est‑il pas vrai que des services efficaces soutiennent des économies compétitives, Myriam?
Myriam Vander Stichele

Efficaces pour qui?
Nous avons examiné plus d'études de cas, car la littérature fait défaut.  Il y a un vieil argument.  Si l'on regarde ce que les banques étrangères font dans les pays en développement – et nous avons une étude de cas avec tous les chiffres pour l'Inde –, les banques nationales sont plus efficaces, selon différents ratios, que les banques étrangères.  Les banques étrangères – vous dites que c'est mieux pour les citoyens – les banques étrangères ne se soucient pas d'aller dans les zones rurales, elles ne vont pas dans les régions pauvres, donc elles n'accordent pas de crédits aux petites et moyennes entreprises.  C'est donc là le problème, et il faut examiner les stratégies de profit de ces sociétés.  Et ce qu'on voit aussi dans la crise actuelle, c'est qu'elles rapatrient actuellement des capitaux.  Il arrive qu'elles s'en aillent en période de crise.  Alors, l'argument qui consiste à dire:  c'est étranger, donc c'est plus efficace n'est absolument pas un argument qu'on peut invoquer.  Je pense que c'est dans chaque pays qu'il faut regarder ce qui se passe.  Quels sont les besoins des pays, et ces sociétés étrangères, et je parle surtout du secteur bancaire, vont‑elles ou non répondre réellement aux besoins du pays?

Le Président

Sergio Marchi, vos réflexions finales.

Sergio Marchi

Je pense que rien n'est parfait, mais il est sûr que je n'accepte pas cet argument un seul instant.  Certains arguments anciens sont toujours de bons arguments.  Ce n'est pas parce qu'ils sont anciens qu'ils sont mauvais.  Et, deuxièmement, les pays en développement peuvent, grâce aux services, se développer beaucoup mieux et beaucoup plus rapidement au cours de la prochaine période qu'ils ne le font aujourd'hui.  Il est intéressant de voir qu'à l'époque du Cycle d'Uruguay, avec l'AGCS, l'Inde a été le plus fervent défenseur de l'adoption de l'AGCS.  Aujourd'hui, dans les négociations sur l'AGCS, elle est parmi les principaux défenseurs.  Pourquoi cela?  Parce qu'elle a compris la magie des services.  Alors, répandons cette magie au lieu de répandre des mythes.

Le Président

Le dernier mot vous appartient, Myriam.

Myriam Vander Stichele

Il s'agit des services financiers.  Les services financiers ne sont pas comme les autres services.  Nous l'avons vu.  Je sais exactement ce que vous dites.  Vous soutenez votre économie, et peu importe.  Et nous avons toujours eu ces sortes de structures de surveillance spéciales qui ne sont pas suffisantes maintenant, parce qu'elles étaient tellement spéciales, et nous devons reconnaître qu'elles sont spéciales et qu'elles ne peuvent donc pas être traitées pour ce qu'elles sont, comme des services normaux ou d'autres services dans les négociations sur l'AGCS.  Et je dirais, vous voyez, que c'est extrêmement dangereux pour les négociations actuelles.  Je dirais que si on ne s'en occupe pas, si on n'essaie pas de voir qu'il y a des différences, on a des actifs toxiques qui risquent de compromettre le système de l'OMC.

Le Président

Myriam Vander Stichele, Sergio Marchi, je vous remercie beaucoup tous les deux.  Et merci à vous de suivre le Forum de l'OMC.
__________

